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CAMP DE JOUR 2026 
 

À chaque année, le Service des loisirs de Roberval offre un service dynamique de camp de jour 
afin de faire vivre un été rempli d’activités diversifiées aux enfants. Dans ce guide, vous y trouverez 
quelques informations nécessaires au bon fonctionnement du camp, il sera un outil de référence 
en cas de questionnement.  
 

Le camp de jour sera composé de 7 semaines en 2026 (9h à 16h) : 
 
Semaine #1 : 23 juin au 26 juin  *4 jours seulement (mardi, mercredi, jeudi et vendredi) coût 64.64$ 
Semaine #2 : 29 juin au 03 juillet  coût 80,80 $  
Semaine #3 :  06 au 10 juillet  coût 80,80 $ 
Semaine #4 :  13 au 17 juillet  coût 80,80 $ 
Semaine #5 : 27 au 31 juillet   coût 80,80 $ 
Semaine #6 :  03 au 07 août  coût 80,80 $ 
Semaine #7 : 10 au 14 août   coût 80,80 $ 
 

Il est à noter que le nombre de semaine maximum d’inscription par enfant est de six semaines et 
qu’il n’y a pas de camp de jour du 20 au 24 juillet (Semaine de la Traversée internationale du Lac 
Saint-Jean). 
 
Chandail orange de camp obligatoire : 

Le chandail orange du camp de jour est obligatoire pour les sorties et les 
évènements spéciaux. Son coût est de 13.37 $. Le but de ce règlement 
est de pouvoir identifier rapidement les enfants du camp de jour de 
Roberval dans les lieux publics. 

Programmation : 

Celle-ci vous sera acheminée dès sa disponibilité. 
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Inscriptions 
 
Les inscriptions se réalisent uniquement en ligne sur la plateforme Sport-Plus. Vous pouvez avoir 
accès à la plateforme via le site Internet www.roberval.ca et par la suite, sous l’onglet Services en 
lignes, vous cliquez Inscriptions loisirs et horaires des plateaux. 

 
(Avant la date d’inscription) - Mettre à jour son dossier 
 
Afin de faciliter le processus d’inscription, nous vous recommandons de mettre à jour les 
informations de votre enfant à l’avance. Pour ce faire, assurez-vous que le dossier est complet. Si 
ce n’est pas le cas, l’encadré Dossier sera en rouge :  
 
Nous vous recommandons d’ajouter à l’avance votre mode de paiement via l’encadré Coffre client 
dans le menu Mon dossier  

 
Si vous aviez un dossier avec une autre organisation 

 
 
Soirée d’inscription 
 
Si vous vous connectez à l’avance, nous vous recommandons de rafraîchir la page à l’heure de 
l’inscription  

http://www.roberval.ca/
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Lieu du camp, accueil et départ 
 

Lieu du camp :  
Le Centre sportif Benoît-Levesque (aréna), sera le lieu d’accueil 2026.  
 
Les grands espaces, tant extérieurs qu’intérieurs, ainsi que les pièces séparées à l’intérieur de 
l’aréna (vestiaires des joueurs) nous permettent d’avoir les installations sanitaires adéquats et le 
terrain de jeu idéal pour une panoplie d’activités. 
 

Accueil : de 7h30 à 9h 
• L’accueil se fera dans le côté avant de l’aréna (du côté 

des terrains de soccer).  

• Une assistante-coordonnatrice sera sur place pour 
prendre la présence de votre enfant. Si vous avez une 
consigne particulière à transmettre au moniteur, le 
faire à l’arrivée. 

• L’enfant sera dirigé, en longeant l’aréna à l’extérieur, 
pour se rendre dans la salle intérieure qui lui sera 
désignée.  
 

 

Départ : de 16h à 17h15 
• Le départ se fait au même endroit que l’accueil (côté 

avant de l’aréna (du côté des terrains de soccer).  

• À votre arrivée, vous devez vous identifier afin d’avoir 
l’autorisation de quitter avec l’enfant (mentionner votre nom et celui de l’enfant).  

• Le moniteur attitré aura en sa possession une liste électronique sur laquelle sera indiqué le 
nom des personnes autorisées à ramener l’enfant à la maison. 

• Le moniteur présent fera venir votre enfant.  
SOYEZ PATIENTS ! 

Après 17h15, des frais de 5$ par tranche de 5 minutes vous 
seront facturés par le Service des loisirs. 
 
Merci de respecter les heures d’arrivée et de départ afin de 
faciliter les déplacements, ceci évitera également de perturber le 
déroulement des activités en cours.  

 

L’objectif de cette politique d’accueil et de départ est d’assurer la 
sécurité maximale de votre enfant en facilitant l’encadrement de 
ce dernier lors des transitions d’arrivée et de départ. 
 

Note : Si vous désirez laisser votre enfant quitter par ses propres moyens (à pied ou à vélo), vous 
devez l’avoir spécifié sur le formulaire d’autorisation des départs rempli lors de l’inscription en ligne 
ou avoir fait parvenir une autorisation écrite aux moniteurs. Sans quoi, aucun enfant ne pourra 
quitter sans la présence d’une personne responsable identifiée. 
Le départ à pied ou à vélo se fera à 16h.  

Autorisation des départs : 
 

Lors de l’inscription en ligne, 
vous devrez compléter la 
section « Quitte à la fin de 
journée avec », si vous deviez 
modifier des informations au 
cours de l’été, veuillez 
communiquer avec le 
Service des Loisirs au 
418 275-0202, poste 2303. 
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Matériel à apporter tous les jours : 
 

• Un dîner froid (complet et équilibré) et 2 collations (prévoir un réfrigérant pour la 
conservation) 

• Une bouteille d’eau réutilisable (de l’eau en quantité suffisante) 

• Crème solaire – de préférence en aérosol (à appliquer une fois avant l’arrivée au camp) 

• Maillot de bain et serviette de plage (jeux d’eaux prévus lors des journées chaudes) 

• Casquette ou chapeau 

• Imperméable et vêtements chauds 

• Livre ou activité calme pour la période d’arrivée et de départ (aucun appareil électronique 
ne sera toléré et de plus, les cartes Pokémon sont ne sont pas recommandées au camp de 
jour) 

 

BIEN IDENTIFIER LES OBJETS PERSONNELS DE VOS ENFANTS  
Nous ne sommes pas responsables des objets perdus de vos enfants. 

 

Collations et dîner :  
• Prévoir un repas FROID qui contribuera au bon fonctionnement 

de votre enfant toute la journée : 
o 2 collations santé (a.m. et p.m.) : évitez les sucreries et 

les chips 
o 1 dîner froid (aucun réfrigérateur et four à micro-ondes 

sur le site) 
o Une gourde d’eau réutilisable  

 
Les repas auront lieu à l’extérieur ou à l’intérieur de l’aréna dans leur local respectif en cas de pluie.  

 
Allergies alimentaires :  

• Arachides et noix INTERDITES 

• Soyez attentifs aux aliments contenant des substances allergènes : (kiwis, œufs, poisson, 
etc.) 

 
Ne pas partager son lunch avec ses amis et ne pas accepter la nourriture des autres 
enfants 

 
 
Tenue vestimentaire :  

• Seules les espadrilles et les sandales de type sportives sont tolérées ; 

• Une tenue sportive et adéquate pour jouer est exigée ; 

• Les jupes et les robes ne sont pas appropriées (acceptées : avec « shorts » leggings ou 
cuissards en dessous) ; 

• Pas de camisole de type « bretelles spaghetti » ; 

• Un maillot de bain 1 pièce ou tankini est recommandé.  

Suggestions de repas froid 
et collations :  
- Fruits, légumes, barres 

tendres, fromage, 
yogourt, compote, etc. 

- Sandwich, wrap, pita, 
jus de légumes, salade 
repas, etc. 
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Horaire d’une journée au camp 
 

7h30 à 9h : ACCUEIL 
• Arrivée des enfants. Chacun doit rejoindre son groupe respectif.  

• Lavage des mains obligatoire avant d’entrer dans l’aréna 

• Durant cette heure, les jeunes attendent la totalité de leur groupe avant de sortir à l’extérieur 
(moment calme, les enfants peuvent apporter un livre). 
 

9h à 11h45 
• Activité « bougeotte », chanson du camp, règlements 

• Activités en groupe (chaque enfant reste avec le même groupe tout au long de la journée) 

• Collation et activités  
 

11h45 à 12h30 
• Période de repas. 

En cas de pluie, chaque groupe sera dans son local attribué dans l’aréna 
 

12h30 à 15h45 
• Activités / Collation / Activités 

 

15h45 à 16h 
• Déplacement vers l’aréna 

 

16h à 17h15 : DÉPART 
• Départ des enfants. Les parents doivent se stationner dans le stationnement et le moniteur 

fera venir son enfant. 
 

Service de garde 
 
Service de garde : Inclus dans la semaine de camp. 

 
Du lundi au vendredi, un service de garde vous est offert, il est dorénavant inclus dans votre 
semaine de camp. Pendant ces périodes, les activités d’animation sont considérablement 
diminuées et une équipe de moniteurs veille à la surveillance des enfants. 
 
Heure de garde du matin: ***Entre 7h30 et 8h45 
***Avant 7h30, il n’y aura aucun responsable sur le site pour veiller à la sécurité de votre jeune. 
 
Heure de garde du soir : ***Entre 16h15 et 17h15 
***Après 17h15, des frais de retard seront applicables. 
 

FRAIS DE RETARD 
Après 17h15, des frais de 5$ par tranche de 5 minutes par enfant vous seront facturés par le 
Service des loisirs.  
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Absence de l’enfant 

 
Les présences sont prises à l’arrivée, au dîner et lors du départ. Nous ne prenons pas sous notre 
responsabilité le contrôle des absences de votre enfant. 
 
Aucune gestion des absences n’est effectuée par le Camp de jour. Cela dit, nous prenons en charge 
votre jeune à partir de 7h30 ou après, au moment de son arrivée sur le site. Cependant, s’il est 
absent, vous ne serez pas contacté par les responsables. 
 
IMPORTANT :  
Pour toutes raisons, si votre enfant doit quitter plus tôt le site, nous vous demandons de nous faire parvenir 
une autorisation écrite ou nous contacter au 418-275-0202 poste 2303 
Si votre enfant n’est pas présent à 9h, nous le considérons absent et il est alors de votre responsabilité de 
l’amener à son groupe.  
 

En cas de maladie 
 
Pour son bien-être personnel et celui des autres enfants, nous vous demandons de garder votre 
enfant à la maison s’il est fiévreux ou s’il a une maladie contagieuse. 
 
Tout jeune dont l’état de santé est précaire, qui n’est pas en mesure de suivre les activités de son 
groupe et qui demande des soins sera retourné à la maison. Vous recevrez un téléphone de la part 
d’un coordonnateur vous demandant de venir chercher votre enfant sur le site. 
 

Médication 
 
Le parent reconnaît que l’administration de médicaments demeure une responsabilité parentale. 
Sauf en cas d’urgence, le parent reconnaît que le personnel du Service des loisirs se limitera à 
assister l’enfant dans l’administration des médicaments. Seuls des médicaments d’ordonnance, par 
voie buccale, accompagnés d’une prescription médicale valide seront acceptés. 
 

Les sorties 
 
Dans les jours qui précèdent une sortie, une note de rappel en copie papier concernant l’heure de 
départ des autobus du matin vous sera envoyée.  Les enfants qui ne sont pas arrivés avant cette 
heure, sont considérés absents.  Habituellement, le retour au camp se fait pour 16 heures. 
 
IMPORTANT – CHANDAIL ORANGE OBLIGATOIRE POUR LES SORTIES : le chandail orange du camp 
de jour est obligatoire pour les sorties et les événements spéciaux. Son coût est de 13,37$.  Le but 
de ce règlement est de pouvoir identifier rapidement les enfants du camp de jour de Roberval dans 
les lieux publics. 

 
BIEN IDENTIFIER LE CHANDAIL DE VOTRE ENFANT.  
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La baignade 
 
Chaque jour, l’enfant doit apporter son maillot de bain ainsi qu’une serviette de plage et sa crème 
solaire. Nous rafraîchirons les jeunes via des jeux d’eau avec boyau d’arrosage et autres 
accessoires. Fournir à l’enfant des vêtements de rechange ainsi qu’un sac de plastique pour 
entreposer ses vêtements mouillés. 
 

Lors de sorties à la plage ou à la piscine, vous serez avisés à l’avance. 
 

OBLIGATOIRE : Par mesure de sécurité, tous les enfants 5-6 ans devront porter un VFI (fourni par 
le parent) à la piscine et à la plage. Ce règlement est uniforme et ne peut être modifié. Pour les 
enfants des groupes de 7 ans et plus, une autorisation parentale quant au port du VFI nous sera 
nécessaire.  
 

Pour procéder à un changement concernant l’aptitude à nager de votre enfant après l’inscription, 
le parent devra OBLIGATOIREMENT signer le formulaire requis ou nous écrire à 
servicedesloisirs@roberval.ca. Celui-ci est disponible au Service des loisirs. Le changement sera 
appliqué seulement après cette étape.  
 
Lors de l’inscription par Internet vous devrez répondre à la case VFI par oui ou non si votre ou vos 
enfants doit en porter : 
 

Lors des activités de baignade, votre enfant : 
 
1) Doit porter un vêtement de flottaison en tout temps ; 
2) N’a jamais besoin de vêtement de flottaison 

mailto:servicedesloisirs@roberval.ca
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Procédure en cas de manquement aux règles 
 
La collaboration parent-équipe du camp de jour est primordiale au bon fonctionnement. Dans le 
but de diminuer, voire d’éliminer toutes formes de violence au camp, une politique disciplinaire a 
été mise sur pied. Cette procédure a comme principal objectif de lutter contre tous les 
comportements inacceptables. 
 
Lorsqu’il y aura un premier avertissement, votre enfant recevra un billet « STOP » qui sera inséré 
dans sa boîte à lunch. Par la suite, si un autre manquement survient, le camp de jour procédera 
comme suit : 
 
Infraction 1 :  Signature de l’infraction par le parent. Discussion sur les conséquences négatives que 

peut apporter une autre mauvaise conduite. 
 

Infraction 2 :  Signature de l’infraction par le parent. Journée de réflexion au camp. 
 

Infraction 3 :  Signature de l’infraction par le parent. Rencontre avec le responsable du Service des 
loisirs, l’enfant, le parent et l’assistante-coordonnatrice. 

À la suite de la 3e infraction, une suspension ou une expulsion du camp pourrait s’en suivre. 

 « Cette procédure est non négociable et a pour but d’assurer un environnement sécuritaire et 
agréable pour tous les enfants du camp. Si nécessaire, un système adapté à votre enfant peut 

être mis sur pied afin de susciter sa motivation. » 

 
Encadrement 

 
Afin de lui fournir un encadrement le plus adéquat possible, nous vous demandons de mentionner 
les particularités de votre enfant lors de l’inscription en ligne. Vous devez compléter 
obligatoirement ces questions au sujet de la santé de votre enfant. Si votre enfant est suivi par un 
intervenant ou s’il éprouve des difficultés particulières, nous vous demandons de nous en aviser. 
Toutes les informations demeureront confidentielles et ne serviront qu’à adapter notre intervention 
et l’environnement aux besoins de l’enfant.  

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration! 

Règles de vie au camp 
 

• Respecter les consignes ; 
• Respecter les adultes et les autres jeunes. AUCUNE FORME DE VIOLENCE NE SERA 

TOLÉRÉE ; 
• Participer activement aux activités ; 
• Avertir mon moniteur de tous déplacements ; 
• Dîner et prendre mes collations avec le groupe ; 
• Respecter les lieux, l’environnement et prendre soin du matériel ; 
• Prendre soin de MES effets personnels. AUCUN VOL NE SERA TOLÉRÉ.  
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CAMP ARTISTIQUE 2026 

 
Un atout pour notre milieu car nous le savons, l’éveil à la culture se fait dès le plus jeune âge et 
permet aux jeunes de s’émanciper et de devenir des adultes créatifs. 
 
Le camp artistique est une chance exceptionnelle pour les jeunes de côtoyer des artistes 
passionnés et de découvrir leur pratique.  Cette année, le Camp artistique sera sous une formule 
semblable à celle de l’année dernière. 
 
Tous les détails sur la programmation seront dévoilés très bientôt !  

 
Lieu du camp :  
Le Centre sportif Benoît-Levesque (345, boulevard de la Jeunesse) sera le lieu d’accueil pour 2026. 
 
Dates :  
 
Semaine #1 : Du 06 au 10 juillet 2026 (semaine #1) de 9h à 16h  
  
Semaine #2 : Du 13 au 17 juillet 2026 (semaine #2) de 9h à 16h 

 
 
Coûts : 96,93 $/ par semaine/enfant inclus le service de garde 
 

Service de garde 
 
Service de garde : Inclus dans la semaine de camp artistique. 
 
Du lundi au vendredi, un service de garde vous est offert, il est dorénavant inclus dans votre 
semaine de camp. Pendant ces périodes, les activités d’animation sont considérablement 
diminuées et une équipe de moniteurs veille à la surveillance des enfants. 
 
Heure de garde du matin:  ***Entre 7h30 et 8h45 
***Avant 7h30, il n’y aura aucun responsable sur le site pour veiller à la sécurité de votre jeune. 
 
Heure de garde du soir :  ***Entre 16h15 et 17h15 
***Après 17h15, des frais de retard seront applicable et facturés directement (5 $ / 5 minutes par 
enfant). 
 
Note : les jeunes doivent apporter leurs dîners, collations et breuvages chaque jour. 

 
 

BONNES VACANCES À TOUS !!! 

« La participation, le dynamisme et la bonne humeur sont les clés du plaisir au camp ! » 


